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Petit BillantinDimanche 1er  mai Pucier Espace Chartreuse Le Sou des Écoles

Dimanche 1er  mai Exposition Salle Vercors AME

Dimanche 1er  mai Marché aux fleurs Bilieu CCAS

Dimanche 8 mai Cérémonie Monument aux Morts Municipalité, UMAC,  
Souvenir Français

Samedi 14 mai Loto Espace Chartreuse Football Club Bilieu

Samedi 21 mai Spectacle de Hip hop Espace Chartreuse Arts Urbains, MTR Chirens

Samedi 28 mai Gala de Danse Charavines Happy Dance

Samedi 28 mai Journée interco du Sp�t Montferrat

Bilieu, Charavines, 
Le Pin, Montferrat, 
Paladru

Samedi 4 juin Exposition Bilieu Les porte plumes de l’Espoir

Samedi 4 juin Auditions musicales Espace Grande Sure Do Ré Mi Fa Sol Lac

Dimanche 5 juin Repas des Anciens Espace Chartreuse Le Sourire de l’Age d’Or

Du 11 au 19 juin Semaine interco de la Culture Tour du lac et Chirens Les six municipalités

Samedi 18 juin Fête de la musique Groupe Scolaire Do Ré Mi Fa Sol Lac

Samedi 25 juin Kermesse Groupe Scolaire Le Sou des Écoles

Dimanche 26 juin
Inauguration 
du site accueillant 
les jardins partagés

Site des Jardins 
partagés

Municipalité, CCAS 
et Regards Billantins

naissances
DOURON Éthan, 07 a�il 2015
DUPERRAY Ruben, 17 novem�e 2015
EYDELON-MONTAL Léa, 05 septem�e 2015
FERET Jules, 20 octo�e 2015
GIRARD Killyan, 06 a�il 2015
HOUDRET NAPPEY Wesley, 28 décem�e 2015
JOHN Sasha-Rose, 06 juin 2015
MEUNIER-CARUS-VINCENT Merlin, 09 fé�ier 2015
MEUNIER CARUS VINCENT Philippine, 26 janvier 2015
PERRON Julia, 03 juin 2015
SARRON-COSTA Warren, 12 décem�e 2015
THEVENET Léonie, 20 a�il 2015

mariages
BRUTTI Christopher et HUMBERT Marie   
19 septem�e 2015
GUILLOT-LIODIN Christophe et DEBACQ Anne-Marie 
01 août 2015
RUBINO Alexandre et CALLEJON Emmanuelle  
30 juin 2015

décés
CHEVALLET René, 30 juin 2015
JACQUIN  André, 14 novem�e 2015
PADILLA Michel, 30 novem�e 2015
PARIS Pierre, 29 novem�e 2015
SIFFLET André, 29 août 2015

Calendrier  mai,  juin, juillet
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”En 2015, nous avons 
contenu la progression des 
dépenses de fonctionnement 

et nous allons poursuivre 
cet effort cette année. “
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• • • municipal  • • • culture  • • • environnement  • • • associations  • • • habitants

CONSEIL CITOYEN
Le Conseil Citoyen Participatif s’est réuni comme chaque 1er mercredi de chaque mois, le 2 mars dernier 
en présence du maire, Jean-Yves Penet, pour faire un point sur les ateliers de réflexion en cours et à 
venir.
L’occasion pour les nouveaux membres d’échanger avec la municipalité. En effet, cette instance de ré-
flexion et de concertation a renouvelé partiellement sa composition mais toujours dans le respect de la 
parité, de la représentation des différentes générations et de divers niveaux d’activités. 

Si le projet du Centre village a monopolisé le Conseil Citoyen sur l’année 2015, 
d’autres sujets ont mobilisé ces Billantins investis dans la vie de la commune :

site internet de la mairie, les points forts qui attirent à Bilieu, l’intérêt de 
promouvoir et accompagner des  ”comités de hameaux”…

La volonté de la municipalité restant de favoriser et d’encourager le 
lien social, la vie collective et associative, dans un bourg où la confi-
guration géographique des lieux recevant du public n’est pas facilita-
trice, le Conseil Citoyen poursuit sa réflexion sur le ”vivre ensemble” 
au travers d’un nouvel atelier. Il vous en parlera dans un prochain 
numéro !

 municipal...
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Le 2 avril dernier, le conseil municipal a procédé à l’examen et au vote du budget communal pour 
l’année 2016.
Celui-ci a été élaboré et finalisé dans un contexte extrêmement difficile du fait des décisions prises 
par l’État, décisions qui impactent les collectivités territoriales comme rarement dans leur his-
toire.
Tout d’abord, la baisse des dotations et en particulier de la Dotation Globale de Fonctionnement. Il 
s’agit d’une enveloppe que l’État octroie chaque année aux communes.
Le gouvernement a décidé de réduire de 11 Milliards sur 3 ans de 2015 à 2017, ce versement. C’est 
considérable. 
Cependant la baisse des dotations n’est pas la seule décision étatique à produire ses effets, il faut 
aussi compter avec le désengagement de l’État.

Depuis la fin 2014, ses services n’assurent plus l’ingénierie des petites communes et depuis 
juin 2015, ils ne réalisent plus l’instruction des dossiers de demande d’autorisation d’urba-
nisme (les Certificats d’Urbanisme et les Permis de Construire). Désormais la Commu-
nauté d’Agglomération du pays Voironnais a pris la relève mais nous devons financer ce 
qui, hier, était gratuit.
L’État a également pris des décisions, certes positives sur le fond, mais qui constituent 
des charges nouvelles pour les communes, il s’agit notamment de la mise en place des 
Nouvelles Activités Périscolaires et de l’obligation de mise en accessibilité, pour les per-
sonnes handicapées, de l’ensemble des bâtiments et autres infrastructures communales. 

Les dépenses induites pour Bilieu sont très lourdes.
Enfin, l’État oblige à une péréquation nationale entre les communautés de communes. Dès cette 
année le Pays Voironnais pourrait être mis à contribution dans le cadre de cette solidarité natio-
nale et répercuter cette dépense nouvelle sur les communes qui le composent.
Structurellement, notre budget communal repose essentiellement sur les dotations de l’État et nos 
contributions à travers les taxes locales. 
Contrairement à certaines communes proches, de taille comparable à la nôtre, nous ne bénéficions 
pas d’une importante attribution de compensation (cette dotation allouée par la CAPV correspond 
à l’ancienne taxe professionnelle qui était versée aux communes par les entreprises). 
Toutes les collectivités ne sont donc pas sur un pied d’égalité et nous n’avons, pour ce qui nous 
concerne, aucun coussin amortisseur dans ce contexte difficile. 
La baisse très marquée des dotations de l’État et son désengagement sont, en conséquence, particu-
lièrement pénalisants pour nos finances communales. 
En 2015, nous avons contenu la progression des dépenses de fonctionnement et nous allons pour-
suivre cet effort cette année. 
Néanmoins, nous ne pouvions faire face à cette situation nouvelle sans faire évoluer, de façon 
raisonnée, nos taux d’imposition. Il s’agissait, en effet, de veiller à la préservation de nos grands 
équilibres budgétaires, tout en conservant notre capacité d’autofinancement, sans laquelle aucun 
investissement n’est possible.

MAIRIE 
Horaires d’ouverture

lundi et mardi  
de 16  h à 18 h 30

mercredi  
de 8 h 30 à 11 h 30

jeudi 
de 8 h 30 à 11 h 30 et de 16 h à 18 h 30

samedi 
de 8 h 30 à 12 h
 
Permanences de M. le maire
Sur rendez-vous 
au 04 76 06 62 41

NUMÉROS UTILES
Pour connaître Les pharmacies de garde
appeler le numéro unique : 3915

Les numéros d’urgence
SAMU 15

Police 17

Pompiers 18

Appel d’urgence européen 112

Accueil sans abri 115

Enfance maltraitée 119

Centre anti-poisons de Lyon 
04 72 11 69 11

Petit Billantin  - n°35  avril 2016  édito

Jean-Yves Penet,
 maire de Bilieu
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RECENSEMENT 
MILITAIRE
Si vous venez d’avoir 16 ans, pensez à 
vous faire recenser. Vous effectuerez 
cette démarche en mairie muni(e) de 
votre pièce d’identité française, du livret 
de famille de vos parents et d’un justifi-
catif de domicile. Ce certificat de recen-
sement vous sera demandé pour chaque 
examen ou concours et pour l’obtention 
de votre permis de conduire.

Pour aller plus loin
Divagation : 
code rural L2111-19-1 ; L211-22
Aboiement : 
article R 1334-31 et R1337-7 à R 1337-10

LE BON VOISINAGE
Suite à plusieurs incidents sur notre commune qui nous ont été 
rapportés, nous tenons à rappeler certaines règles concernant les 
chiens de compagnie.
Nuisance sonore : 
La loi ne pénalise pas directement les aboiements de chiens, cela est 
considéré comme un bruit normal. Cela dit, la loi stipule qu’aucun 
bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage, dans un lieu public ou 
privé, et ceci, notamment, par l’intermédiaire d’un animal placé sous 
la responsabilité de son propriétaire.
Divagation sur la voie publique : 
Il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques sur la 
voie publique. Est considéré en état de divagation tout chien qui, en 
dehors d’une action de chasse ou de la garde d’un troupeau, n’est 
plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de 
portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant 
son rappel et à plus de cent mètres de ce dernier.
Responsabilité : 
En cas d’accident ou incidents occasionnés par votre animal (accident 
de la route, saccage sur volailles…), la plus part des responsabilités 
civiles habitation (RC) assurent les dégâts produits par votre chien en 
divagation. Veuillez le vérifier auprès de votre assureur. 
Nous vous incitons à respecter ces règles et d’avoir un comporte-
ment civique et responsable en faisant intervenir votre assurance en 
cas de dégâts.
Sanctions :
Les cas de nuisance sonore sont punis de la peine d’amende, les ani-
maux divagants peuvent être conduits en fourrière où ils sont gardés 
8 jours ouvrés. Ceux-ci ne peuvent être restitués à leur propriétaire 
qu’après paiement des frais de fourrière.

Bertrand Huyghens

LISTE ÉLECTORALE
Si vous ne figurez pas déjà sur une liste électorale communale, ou si 
vous êtes nouvel habitant à Bilieu, il vous appartient de vous rendre 
dès que possible et au plus tard le 31 décembre 2016 date limite 
(permanence de 8 h 30 à 12h), au secrétariat de mairie, pour deman-
der cette inscription. Vous présenterez :
- Un document établissant votre identité et votre qualité de français 
(carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité).
- Un document prouvant votre attache avec la commune (quittance de 
loyer, de téléphone, d’électricité…).
Les ressortissants européens autres que les Français peuvent, sur 
leur demande et après avoir apporté la preuve de leur capacité à y figu-
rer, être inscrits sur la liste électorale complémentaire établie soit en 
vue des élections européennes, soit en vue des élections municipales.

> Nous rappelons  
par ailleurs que  

les abords de l’école,  
largement fréquentés 
comme il se doit par  
les enfants, ne doivent  
pas recevoir les déjections 
de nos amis les chiens.  
Propriétaires, veillez donc 
à ramasser les ”cadeaux” 
laissés par vos animaux afin 
que ce lieu reste agréable 
pour tous.

Parole à Réagir ensemble.
Réagir ensemble 

n’a pas souhaité s’exprimer.

... municipal... ... municipal...

Après un budget 2015 qui nous a permis de restructurer 
les emprunts en cours et de planifier le financement du 
projet Centre Bourg, le budget primitif 2016 qui a été 

présenté et voté lors du Conseil Municipal du 2 avril s’avère 
fortement impacté par le contexte de baisse drastique de 
l’aide de l’État aux communes.

Notre budget est structurellement dépendant des dotations de l’État 
et autres aides des collectivités, ce qui nous fragilise dès que le be-
soin d’investir, projeté ou contraint, s’inscrit au budget. Or, une com-
mune ne peut pas ne pas investir sans risquer de voir se dégrader 
son patrimoine et les services rendus aux habitants.
Pour notre commune, l’austérité, bien que pressentie, n’a été réelle-
ment connue et chiffrée que depuis la fin 2014. Le niveau extrême-
ment important de celle-ci nous a donc conduit à mener deux actions 
fortes sur l’exercice 2015 afin de préparer un avenir le plus maitrisé 
possible :
• une évaluation des réductions des frais de fonctionnement, qui a 
été engagée dès 2015 et projetée sur les futurs budgets pour limiter 
la ”consommation” de nos réserves en auto financement,
• un audit de nos finances et une analyse prospective à trois ans de 
nos futurs résultats budgétaires au regard des projets d’investisse-
ment prioritaires pour la commune, pour anticiper et connaitre nos 
marges de manœuvre pour financer les projets.

COMPTE ADMINISTRATIF 2015, 
UN EXERCICE MAÎTRISÉ 
ET DES DÉPENSES CONTRÔLÉES
Au sein de la section de Fonctionnement, et malgré des dépenses ex-
ceptionnelles dues à la renégociation de la dette, nous réalisons une 
baisse de - 10.3 %  par rapport au budget primitif 2015, les recettes  
n’étant pas encore pleinement touchées par les baisses de dotations, 
le résultat global de l’année 2015 est avec opérations d’ordre à un 
solde positif de 109 568,41 c.
Pour la section d’Investissement, le compte administratif a permis de 
générer un solde positif de 60 595,25 c mais ce résultat est en grande 
partie dû aux divers reports sur 2016 d’investissements budgétés, 
comme le remboursement de la Maison Monin au Pays Voironnais 
(pour un montant budgété de 113 000 c) ou certains travaux de réfec-
tion sur les bâtiments communaux.
Au final, avec les résultats 2014 à reporter, l’affectation du résultat 
final à reprendre au budget 2016 est de 84 659,21 c.
Les principaux constats qu’il faut faire et qui apparaissent clairement 
(voir graphiques) :
•nos dépenses de fonctionnement sont pour moitié liées aux dé-
penses de personnel, ce qui nous donne une marge de manœuvre 
réduite sur les économies possibles,
•nos recettes de fonctionnement sont structurellement dépendantes 
de la fiscalité (pour 61%) et des dotations de l’État (pour 24 %).

BUDGET 2016, 
PRAGMATISME ET RESPONSABILITÉ 

EXIGÉS
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LA PRÉPARATION DU BUDGET 2016, 
UN EXERCICE DIFFICILE DE PRÉVISION 
À 3 ANS
Forte baisse des recettes, hausse significative des dépenses obli-
gatoires.
Dès mai 2015, la municipalité a sollicité un audit financier auprès de 
la société Stratorial, cabinet spécialisé qui conseille, notamment, le 
Pays Voironnais. Cette étude nous a clairement permis de projeter 

Sans préjuger des orientations de la politique de l’État, après 2017, 
nous avons dès 2016 la traduction chiffrée du fameux ”effet ciseau“ 
sur nos choix : la baisse ou la maîtrise de nos dépenses, contenues 

dès 2015, ne suffisent pas à compenser la baisse de nos recettes de 
dotations (voir simulation) :

UN ENJEU MAJEUR : 
LE FINANCEMENT DES PROJETS ENGAGÉS 
ET À VENIR POUR LA COMMUNE

Un travail de priorisation des projets a été réalisé (avec notamment 
les reports de la rénovation de la salle des fêtes ou de la sécurisation 

d’une plage sur le site du camping du Bord du Lac après 2018).
Malgré tout, les financements du projet Centre Bourg, du rembour-
sement de la Maison Monin et de l’obligation de la mise aux normes 
“accessibilité PMR*“ de tous les bâtiments publics sous trois ans 
(évaluée à 130 000 c avec la salle des fêtes) devront au minimum être 
assurés pour la plupart entre 2016 et 2018.

sur les années à venir notre difficulté structurelle à dégager un ré-
sultat suffisant, pour préserver notre capacité à investir mais surtout 
éviter l’écueil du déficit, formellement interdit aux communes.
La prise en compte des baisses de dotation de l’État ainsi que des 
dépenses nouvelles, induites par le désengagement de celui-ci ou les 
politiques qu’il a décidées, nous ont permis de simuler la situation 
budgétaire sur les trois années à venir.
Le constat est édifiant : la diminution des dotations et les dépenses 
nouvelles représentent au minimum 150 000 c sur trois ans, soit plus 
de 15 % de nos recettes 2015 ! 

... municipal...... municipal...

Baisse 
des dotations

En 2018 - 152 935 T

Equivalent perte 
de recettes 

dues à de nouvelles dépenses imposées 
(désengagement de l’État…)

Baisse DGF 2016 - 38 000
 2017 - 26 000
 2018 - 19 000
 

Au cumul en 2018 - 83 000

Coût ATESAT - 2 871
Coût IAU  - 3 500
Coût FPIC   - 1 564
Coût mise en accessibilité - 62 000

Au cumul en 2018 - 69 935

ATESAT : Assistance technique de l’État pour des raisons de solidarité et d’aménagement du territoire. Missions d’ingénierie que les ser-
vices de l’État réalisaient pour les communes. Cette aide technique a été supprimée fin 2015.
DSC : Dotation de Solidarité Communautaire. Versement de la CAPV aux communes. Le conseil communautaire en fixe le principe et les 
critères de répartition, en tenant compte prioritairement de l’importance de la population et du potentiel fiscal par habitant. Il en détermine 
librement le montant.
DGF : Dotation Globale de Fonctionnement. La DGF est versée chaque année par l’État aux communes pour les aider à faire face à leurs 
dépenses de fonctionnement. En 2014, l’État a décidé de réduire de 11 Milliard cette dotation sur 3 ans.
FPIC : Le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales. Les communautés de communes "riches" aident 
les communautés "pauvres" dans le cadre d'une solidarité nationale.
IAU : Instruction des autorisations d'urbanisme (permis de construire...). Auparavant assurée gratuitement par les services de l'État pour 
les petites communes. Nous devons désormais financer ce service assuré par le Pays Voironnais.

LA FISCALITÉ, UN CHOIX DIFFICILE 
DE GESTION RESPONSABLE

Pour financer ces projets, les deux seuls leviers à la disposition de la 
commune sont soit l’endettement soit la fiscalité.

L’analyse prospective nous a montré que malgré un objectif volon-
tariste de baisse des dépenses de 2 % aux budgets à venir, il sera 
difficile, sans augmentation des ressources de fiscalité, de dégager 
suffisamment de marge nette pour assurer à la fois l’équilibre de 
fonctionnement, le financement des projets engagés et le rembour-
sement du capital restant dû lié à l’endettement (nouveaux emprunts 
inclus pour la Maison Monin et le Centre Bourg).
L’étude de Stratorial préconisait déjà une augmentation de l’ordre de 
12%.
Notre propre analyse nous montre qu’avec une hausse de 7 % nous 
arriverions malgré tout, avec cette exigence de maîtrise des dé-
penses, à l’équilibre jusqu’en 2018, 
Un des emprunts arrivant à échéance fin 2018, nous considérons que 
cela nous offrira alors une marge de manœuvre supplémentaire avec 
une baisse des remboursements de capital de l’ordre de 11 000 c.

Nous avons pris le pari, en conscience et responsabilité de gestion, 
de limiter cette hausse. Ce pari est celui de la volonté d’offrir aux 
Billantins une commune qui continue d’avancer et des services amé-
liorés à l’ensemble de la population.
Ce choix difficile sera accompagné de notre attention toute par-
ticulière afin que nos objectifs  d’économies (éclairage, chauffage, 
fournitures, travaux,…) soient tenus, avec l’implication de tous les 
services et que tous nos projets soient étudiés à l’aune de leur juste 
nécessité en toute transparence avec les Billantins 

Patrick Mauriès, 
conseiller délégué aux Finances

Projets d’investissements prévus 
(montants en T hors subventions)

2016 2017 2018

Maison Monin 105 000

Centre Bourg 14 000 350 700

Accessibilité camping 10 000 30 000

Accessibilité et sécutité bâtiments communaux 7 000 15 000

Travaux bâtiments communaux 14 900

Réseau eaux pluviales 6 600

Modification PLU 20 000

Réseaux électrification et incendie 8 200

Études dossier salle des fêtes 40 000

Matériels école et commune 14 000

Participation tennis couvert (tour du lac) 52 000

Participation extension et réhabilitation 
club house tennis (tour du lac) 7 000

*PMR : Personnes à Mobilité Réduite.
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"C’est aujourd’hui un plaisir 
et une fierté de pouvoir 
réaliser des interventions 
aux côtés d’une vingtaine 
d’hommes et de femmes 
compétents et dans 
une bonne ambiance amicale 

hors intervention. "

L’ACCEVE 
Misez sur la force d’un réseau pour créer votre entreprise !

L’isolement et les doutes peuvent guetter tout créateur d’activité ou porteur de projet. 
C’est pourquoi l’Association des Créateurs et Chefs d’Entreprise du Voironnais 
et des Environs accompagne depuis 1999 les créateurs d’entreprise et les porteurs de projet.

Très impliquée dans la vie économique locale, bénéficiant du support du Pays Voironnais et dévelop-
pant une synergie avec d’autres structures d’accompagnement (Initiative Pays Voironnais, l’UNIRV, 
AEC - centr’alp-), sa mission est d’être aux côtés de tous ceux qui franchissent ou s’apprêtent à fran-
chir le pas de la création. Avec des réunions mensuelles thématiques, telles que ”utiliser les réseaux 
sociaux pour se développer“, ”savoir prospecter“,  ”quelles assurances choisir ?“, l’ACCEVE organise 
également des visites d’entreprise, des speed-meeting et des moments ludiques et conviviaux quand 
vient l’été !

Les membres ont des activités très variées : commerçants, consultants, artisans, entrepreneurs dans 
l’industrie, architectes, restaurateurs, conseillers en gestion de patrimoine… de nombreux métiers 
sont représentés !

Alors, si vous avez déjà créé votre activité ou si vous avez un projet… n’hésitez pas à contacter sa vice-
présidente… qui est billantine !

 habitants...    

”... créer avec vous un espace chaleureux, 

favorable à la bonne humeur, 
au partage et aux surprises.“

Fleur et Ophélie
Camping 
Le Bord du Lac***
snack/bar 
Aux Fées et Aux Fleurs
04 76 06 67 00
campingleborddulac@
gmail.com

Acceve
Sophie Millard, 
vice-présidente, 
06 63 02 84 84
www.acceve.fr 
et page Facebook

   UN BILLANTIN, 
    POMPIER 
J’ai commencé en tant que Jeune Sapeur Pompier (JSP) dans la section de Porte de Chartreuse à 12 
ans. Durant quatre années j’ai évolué dans un milieu qui permet aux jeunes passionnés de côtoyer 
des Sapeurs Pompiers (SP) prêts à donner de leur temps pour transmettre leur savoir et leur expé-
rience acquis. J’ai appris les bases d’un SP avec des cours théoriques et des manœuvres incendie 
ou de secours à personne.
À l’issue de ces quatre années de formation, une série d’épreuves sportives et de manœuvres, le 
Brevet de JSP, valident la formation initiale.
À 16 ans, avec le brevet P validé, je me suis présenté au chef de caserne de Charavines, Lieutenant 
Jean-Charles PORTAL, avec lequel j’ai passé un entretien d’incorporation. Une réponse positive a 
suivi, j’ai alors été incorporé dans l’effectif du centre de Charavines au 1er Janvier 2015.
Durant cette année, j’ai validé des formations (3 semaines) de secours en équipe, d’incendie et d’opé-
rations diverses. (5 semaines pour les nouvelles recrues n’ayant pas le Brevet de JSP)
Depuis le mois d’août 2015, je suis donc formé à intervenir avec les véhicules de la caserne sur tous 
types d’intervention.
Après un an de période probatoire j’ai obtenu la distinction de Sapeur Pompier 1ère classe le 1er Janvier 
2016.

Loucas Sarte

 municipal...

CAMPING
MUNICIPAL 

Cette saison estivale 2016 est un peu particulière puisqu’elle voit aboutir la voie verte aux 
portes du camping municipal de Bilieu. Véritable attrait pour les  touristes comme pour les habi-

tants du tour du lac, cette voie protégée devrait modifier les modes de déplacement et de station-
nement le long de la départementale.

Pour cette année, un affichage sera donc positionné à l’entrée du parking afin de signifier que le sta-
tionnement est réservé aux clients du camping – et aux Billantins se rendant au Pré - afin de dissuader 
les stationnements pour des personnes souhaitant se promener sur la voie verte. D’autres parkings, en 
amont, sont d’ailleurs créés à cet effet.
Suite aux pratiques relevées sur cette saison test, des mesures plus restrictives  - mais aussi plus coû-
teuses - pourraient être mises en place.
L’accès au Pré sera cette année encore soumis à la possession d’une carte d’accès avec photo. Cette 
carte pourra être demandée par les gérantes du camping ou leur personnel. 
Les habitants de Bilieu de plus de 15 ans pourront retirer leur carte d’accès au Pré à la mairie à partir 
du 2 mai 2016, munis d’une photo et sur présentation d’un justificatif de domicile (facture EDF, téléphone 
etc.),  La carte ”Découverte“ pour les  gîtes et hébergements de loisirs de Bilieu est aussi reconduite.

Rappelons les conditions d’accès et les bonnes pratiques à respecter : 
• Le titulaire de la carte est autorisé à être accompagné par deux personnes de son choix 
maximum par jour
• Le Pré n’est pas une plage. Il est interdit de se baigner sur l’ensemble du territoire com-
munal, conformément à l’Arrêté Municipal n° 99/38 du 6 septembre 1999.
• Le Pré est ouvert de 8 heures à 21 heures (heure de départ maximale).
• Les enfants de moins de 15 ans doivent être accompagnés par un adulte.
• Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, les animaux ne sont pas admis sur le Pré.

• Tous les cycles et vélos doivent être rangés à l’entrée du camping (emplacement 
réservé ou parking). Ils sont formellement interdits sur le Pré. 
• Le pique-nique hors sac est toléré uniquement à midi et pour le goûter (pas de 
barbecue, ni d’installation table, chaises etc.).

Nadine Dioc, 
adjointe au Tourisme

Bonjour à toutes et à tous, 
C’est avec un grand plaisir et pleine d’énergie que nous avons ré-ouvert le camping ce 15 mars.
Le Bord du Lac*** entrevoit pour cette nouvelle saison de nouveaux projets… autour de son snack / bar. 
Nous souhaitons lui donner une véritable identité et créer avec vous un espace chaleureux, favorable 
à la bonne humeur, au partage et aux surprises.
Nous vous attendons donc le 7 mai pour l’ouverture de notre snack / bar Aux Fées & Aux Fleurs et 
l’inauguration de sa nouvelle terrasse ! Avec DJ Goodka aux platines, cela va swinguer pour cette pre-
mière soirée, qui laisse présager une belle saison… en votre compagnie nous l’espérons !
N’oubliez pas de réserver !
À très bientôt pour la suite des évènements…

FLEUR & OPHÉLIE

La section de JSP de Portes de Chartreuse basée à Saint Cassien présidée par 
le Capitaine Claude Matthieu attend tous les jeunes à partir de 12 ans, motivés et 
passionnés ou ceux qui souhaitent découvrir le monde Sapeur Pompier. 
Contact : 06 69 64 56 31 - jspportedechartreuse@yahoo.fr

La caserne de Charavines recrute les hommes et femmes prêts à donner de leur 
temps libre au service d’autrui dès 16 ans et jusqu’à 50 ans. Des équipes de garde 
sont en permanence à la caserne le dimanche matin. 

été 2015
soirée concert avec Alma Latina
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“…En effet, ce sont 
grenouilles, tritons, 
libellules, gerris, 

notonectes et autres 
petites bêtes pas 

toujours connues qui 
sont attendus…“

 environnement...

LES ENFANTS 
DU GROUPE SCOLAIRE 
À LA DÉCOUVERTE 
DE LA NATURE 
Les enfants du groupe scolaire Petit Prince ont pu découvrir en 
novembre le monde fascinant des insectes grâce à une animation 
pédagogique proposée par l’association Regards Billantins. Ce n’était 
que le début de l’ouverture du site de l’ancien camping, puisque plu-
sieurs classes bénéficient d’animations dès ce printemps…

Dans le cadre de l’aménagement de la mare pédagogique, la classe 
de CE1-CE2 de Sébastien s’est rendue aux Jardins Partagés au mois 
de mars. En compagnie de Pierre, animateur à l’association Le Pic 
Vert, les élèves ont réfléchi à ce qu’était une mare et quel pouvait 
en être son intérêt. Ils ont ensuite commencé l’aménagement de cet 
espace clos et sécurisé. 
Certains ont semé des graines et planté des bulbes de fleurs pour 
les insectes, d’autres ont repiqué dans la mare des plantes aqua-
tiques pendant que d’autres plantaient des saules sur le pourtour de 
la mare afin d’offrir ombre et perchoirs aux oiseaux. Certains élèves 
en ont profité pour pêcher et observer les premières traces de vie 
dans cette mare encore bien inhabitée. D’autres encore ont élevé des 
monticules de pierres et créé des ”plages” pour permettre aux futurs 
habitants de cet espace de se cacher, de lézarder au soleil… 
En effet, ce sont grenouilles, tritons, libellules, gerris, notonectes et 
autres petites bêtes pas toujours connues qui sont attendus dès le 
retour du soleil pour venir habiter la nouvelle piscine de l’ex-camping 
de Bilieu ! 

 culture...

 SEMAINE 
 INTERCOMMUNALE 
 DE LA CULTURE 

 DU 11 JUIN 2016 AU 19 JUIN 2016 
La semaine de la culture que nous avons initiée en 2014, prend cette année 
une nouvelle dimension : elle sera intercommunale et concernera les com-
munes de Bilieu, Charavines, Chirens, Le Pin, Montferrat et Paladru. 

Chaque soir un spectacle sera donné dans l’une ou l’autre des communes. 
Cette nouvelle organisation permet ainsi de tisser des liens entre les com-
munes du tour du lac, de toucher un plus large public, d’adapter les spec-
tacles aux différents lieux et de mutualiser les moyens. 

Le lancement de cette semaine se fera le dimanche 12 juin sur le marché 
de Charavines avec à la clé un spectacle de rue. La compagnie, en charge 
de ce spectacle, sera en quelque sorte notre fil conducteur puisqu’elle in-
troduira, dans chaque commune, le spectacle de la soirée.

Comme les années passées, tous les genres culturels seront présents : théâtre, lecture, musique, danse 
(cette année c’est le Tango qui est à l’honneur) et bien sûr à Bilieu la soirée réservée aux enfants de 
l’école et aux associations. 

Courant mai, vous trouverez dans vos boîtes aux lettres le flyer détaillant le programme.
Nadine Campione, 

1ère adjointe

" Venez nombreux 
découvrir 
des spectacles 
variés 
et accessibles 
à tous ! "

LE JAZZ FESTIVAL DE VOIRON 
FAIT ÉTAPE À BILIEU…
Ce vendredi 25 mars, dans le cadre du 6e Jazz Festival de Voiron, la commune de Bilieu a accueilli un des 
26 apéros-concerts présents au programme.
Le principe est simple : un lieu de restauration connu sur la commune, convivial et intimiste, trois musi-
ciens extraordinaires et un public chaleureux, initié ou non au jazz ! Tout ça vous fait un cocktail idéal pour 
une soirée qui restera dans les mémoires !
Le ZLR TRIO composé de trois copains de la région, une chanteuse au clavier, un batteur et un contrebas-
siste a proposé pendant deux heures à un auditoire passionné des reprises d’artistes connus en y ajoutant 
leur touche rock ou pop.
Le restaurant Les saveurs de Mehdi avait su proposer ses spécialités originales de brochettes, briques, 
grillades et feuilletés à l’orientale pour agrémenter la soirée. Quel plaisir aussi pour les papilles !
Un rendu fabuleux pour une forme de jazz plutôt intimiste. Merci à Anne Mahey et son équipe d’avoir 
concocté un programme varié et accessible à tous et déniché tous ces talents pour en faire profiter à la 
population du Grand Voironnais !
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Vendredi 4 mars 2016 s’est tenue 
l’assemblée générale du Judo 
Club du Lac, au cours de laquelle 
un bilan de l’activité du club et 
sportive a été présentée, mais 
aussi cela a été l’occasion de 
récompenser huit judokas pour 
leur résultat :
• Tirard Milan
• Antoine Pou
• Loris Monin
• Marine De Luca
• Quentin De Luca
• Melanie Jean
• Benjamin Jean
• Emeline Guillaud

Durant la saison dernière, trois 
nouvelles ceintures noires ont 
été formées au club :
• Remy Amoroso
• Paul Enjolras
• Melanie Jean
Fort de 140 adhérents, de com-
munes du tour du lac mais éga-
lement d’autres communes, le 
club tient son rang au niveau des 
résultats en compétition, tout en 
développant une activité loisir 
accessible à tous.
Les cours se déroulent les mar-
dis, jeudis et vendredis au Dojo 
de Le Pin.

JUDO CLUB DU LAC

contact
735, rue de la morgerie 38850 Paladru
04 76 32 37 16
06 42 72 16 45
Aurélien FABRE,Coach
www. Avirondulacbleu.fr
contact@avirondulacbleu.fr

Vous souhaitez 
découvrir 
une nouvelle activité, 
dans un cadre 
sportif et convivial 
n’hésitez pas à prendre 
contact
judoclubdulac38@aol.com

AVIRON DU LAC BLEU
Dans un écrin de verdure, l’Aviron du Lac bleu vous accueille sur le 
lac de Paladru, cinquième lac naturel de France. 
Le club reçoit tout au long de l’année, les individuels, les groupes, les 
scolaires, les entreprises, leur C.E, les clubs et associations. L’aviron 
est une activité sportive accessible à tous de 10 à 95 ans, femme 
/ homme / jeune /sportif ou non / personne à mobilité réduite.
L’aviron peut ainsi se pratiquer en loisir, mais aussi en compétition. 
Nous sommes par ailleurs dotés d’une salle de musculation avec 
plusieurs ergomètres.
Nouveau en ce début d’année, l’Aviron du Lac bleu a reçu son affi-
liation officielle à la Fédération Française Handisport (FFH). Nous 
avons enregistré avec satisfaction les premiers licenciés handis-
ports. Nos capacités d’accueil, avec des locaux et bateaux adaptés, 
nous permettent de recevoir des individuels et des organismes tour-
nés vers le handicap physique, visuel ou mental.
Le club, très dynamique, avec des bénévoles fortement impliqués, 
participe à de nombreuses manifestations : compétitions, Championnat 
de France, Journée intercommunale du Sport, Handilac, 3, 2, Juin 
BOUGEZ, Fête nationale du Nautisme, Trophées Inter Entreprises 
Rhône Alpes, Téléthon, animation des activités périscolaires, accueil 
d’athlètes étrangers lors des Championnats du Monde à Aiguebelette…
Prenez contact avec nous et venez découvrir la convivialité tout en 
ramant !

Les cours s’adressent 
à tous à partir 
de l’âge de 5 ans…

Les prochains 
évènements prévus 
sont les suivants :
• 21 mai 2016 
Tournoi interclubs, destinés 
aux poussins et mini-poussins, 
à la salle des Cèdres 
de Charavines.
• Juin 2016
Le barbecue de fin de saison 
sportive.

... associations ...
 associations...

INVITATION 
JEUNES MUSICIENS 
À LA SEMAINE 
DE LA CULTURE
Sans vouloir rééditer le RV à l’ABRIBUS et ses prestations musicales 
de qualité, nous venons proposer à la jeunesse mélomane du tour du 
lac un RV à la Semaine de la Culture. 
Pour cela, il est important de connaître vos volontés et / ou vos be-
soins de vous produire en public. Si vous faites partie d’un groupe 
musical local ou si vous avez simplement envie de vous exprimer mu-
sicalement (poésie, slam, rap ou autres) venez vous faire connaître 
au plus vite en contactant une des cinq mairies du tour du lac ou en 
joignant par mail un des élus /jeunesse suivants ; (le programme de 
cette  semaine culturelle est en cours de réalisation).

• Philippe Chassigneu, Charavines : patjil@orange.fr
• Marie-Christine Clor, Le Pin : mariechristine.clor@yahoo.fr
• Arnaud Achard, Montferrat : arno.achard@hotmail.fr
• Elodie Guinet, Paladru : elodie.guinet4@orange.fr
•Thierry CASEL, Bilieu : thierry.casel@gmail.com

JOURNÉE 
INTERCOMMUNALE 
DU SPORT
La Journée intercommunale du Sport fait son tour du lac ! Née en 
2015 à Bilieu, elle posera donc cette année ses valises à Montferrat 
à l’ensemble sportif Jo Rajon pour cette deuxième édition et ce sera 
le SAMEDI 28 MAI 2016 de 10 h à 17 h.
Le programme précis vous sera communiqué ultérieurement mais 
d’ores et déjà l’entrée sera libre et gratuite et de nombreux ateliers 
de pratique sportive seront proposés à un public attendu nombreux 
et de “tous âges“. Chacun pourra s’adonner à son sport favori ou dé-
couvrir de nouvelles sensations, de l’adresse au sport co en passant 
par l’équilibre, l’agilité, la concentration ou la navigation sur le lac… !

VIE DES ASSOCIATIONS
Dès sa prise de fonction en mars 2014, la municipalité a souhaité mettre en place des échanges régu-
liers et constructifs entre les élus et le milieu associatif.
Ainsi la création d’un Comité de liaison a vu le jour. Ce comité a pour but de développer la mutualisation 
des moyens (prêt de matériel) mais aussi de mieux faire connaître les différentes structures associatives 
existantes sur la commune. À cette fin un nouveau guide pratique des associations a été élaboré et se 
trouve disponible en mairie ou à l’épicerie du village.
La municipalité travaille actuellement en étroite collaboration avec le comité de liaison à la mise à dispo-
sition dès 2017 d’un lieu commun où les associations pourraient à la fois se réunir en bureau, échanger, 
mieux se connaître et même stocker leurs dossiers ou du matériel.
La gestion de ce lieu (accès, reproduction de documents, entretien…) pourrait être confiée aux utilisa-
teurs, moyennant une petite participation.
Le 17 mars, un collectif important d’associations (une douzaine) s’est donc exprimé favorablement quant 
à l’utilité de faire perdurer le Comité de liaison créé il y a peu et de donner vie à la Maison des Associa-
tions. Quatre personnes ont bien voulu assurer l’animation du comité : il s’agit de Frédérique Morel et 
Annie Lajoinie (Dames de chœur), de Sandrine Bouteillon (Dorémifasolac) et de André Serrano (Souvenir 
Français). Il faut les en remercier. Leur mission sera donc de mettre en place un mode de gestion de ces 
lieux mis à disposition. La municipalité, quant à elle, va évaluer les charges de fonctionnement liées à 
l’utilisation de ce local en termes de chauffage, électricité et reprographie afin de répartir équitablement 
et de manière raisonnable ces dépenses annuelles entre les utilisateurs. Elle a également proposé de 

mettre en place un petit chantier participatif en fin d’année pour ”re-
looker” les pièces (tapisseries et peinture). L’idée a été retenue avec 
enthousiasme. Les agents techniques se chargeront des travaux de 
mise aux normes (électricité et accès).

Thierry Casel, 
adjoint Associations, Jeunesse, Sport

PACK ECO EVÈNEMENT, 
ASSOCIATIONS, PENSEZ-Y !
Dans le cadre d’un partenariat entre le département de l’Isère et la communauté du Pays Voironnais, les associations du Pays Voironnais 
peuvent bénéficier gratuitement de gobelets réutilisables. Ces gobelets sont disponibles à l’office du tourisme de Charavines et sur le site 
écologique de La Buisse. Ainsi, les quantités de déchets produits lors de l’évènement sont limitées et la propreté des espaces est améliorée.
Il est possible d’effectuer la réservation sur le site internet du département
www.isere.fr/loisirs/organiser-un-evenement/le-pack-eco-evenement
Les gobelets sont à récupérer et à rapporter uniquement sur rendez-vous à l’office du tourisme de Charavines (04 76 06 60 31) ou sur le site 
écologique de la Buisse (04 76 55 02 66). La mise à disposition est limitée à la durée de la manifestation : le retour des différents matériels 
devra être effectué dans la semaine qui suit l’évènement pour être envoyés à la société de nettoyage. Un chèque de caution non encaissé 
sera demandé sur la base de 90 cts par gobelet. Pour limiter les pertes, les organisateurs sont encouragés à mettre en place un système de 
consigne lors de leur manifestation.
Plus d’informations : www.paysvoironnais.com
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ASSOCIATION
ART MOUVEMENT 
EXPRESSIVITE
 
L’atelier peinture vous invite à découvrir ou redécouvrir le plaisir de dessiner, de 
peindre dans une ambiance amicale.
Toute personne désireuse d’exprimer sa sensibilité artistique, sa créativité est accueillie 
et bénéficie d’un accompagnement personnalisé dans un grand choix de techniques : 
fusain, aquarelle, huile, pastel, encre,  gouache, acrylique…

Notre atelier est ouvert aux adultes et adolescents :
• Le mercredi de 9 h 30 à 12 h. 
Suivant nombre de participants possibilité d’ouvrir un cours en après-midi de 14 h à 15 h 30.
• Le jeudi de 17 h 30 à 19 h pour adolescents et jusqu’à 20 h pour les adultes.
Notre association organise aussi :
• Des ateliers plus spécifiques à la journée pendant les congés scolaires : peinture à l’œuf, pause de 
modèle, peinture d’après nature en extérieur.
• Des sorties musée les samedis.
• Une exposition annuelle des travaux des ateliers le 1er mai, salle Vercors près de la mairie. Elle attire un 
nombre croissant de visiteurs, vous y êtes les bienvenus.
L’association participe à des animations dans notre village et en dehors.

Florence, diplômée Art Mouvement Expressivité, de formation Beaux Arts, spécialisée en restauration de 
tableaux, assure l’animation et aura le plaisir de vous accompagner dans votre cheminement pictural.
Il est possible de vous inscrire en cours d’année, la première séance est offerte.

contact
Marie-Christine Dhien 
présidente
06 71 58 74 88
Florence 
ESCAICH-PAQUIEN
Peintre animatrice 
06 72 81 40 22

Vendredi 
29 avril 
de 18 h 30 à 20 h 
à l’Espace 
Chartreuse

L’association billantine Les Chiens du Lac Bleu vous propose une 
conférence-débat dédiée à la relation chien /maître. 
Animée par Sophie, créatrice de l’association, et Bérangère Patria, 
éducatrice canine et comportementaliste, cette soirée vous permettra 
de mieux comprendre les principes d’une vie harmonieuse avec votre 
chien. Elle sera aussi l’occasion de répondre à vos interrogations sur 
la cohabitation avec votre chien.
À cette occasion, nos intervenantes vous présenteront leur projet inno-
vant pour la commune de Bilieu...

VIVRE EN HARMONIE 
AVEC NOS CHIENS DE COMPAGNIE

... associations ... associations ...
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BILIEU FÊTE 
SES AGATHINES 
C’est en 1979 que Bilieu fête ses agathines pour la première fois, à 
l’initiative de notre regrettée Yvette Durand. 
Cette tradition de rencontre et d’échanges, liée à Sainte Agathe, per-
dure notamment en Nord Isère, et plus particulièrement dans notre 
commune.
Cette année, c’est au restaurant du village Les saveurs de Medhi 
qu’elles se retrouvent donc pour partager un excellent déjeuner 
ponctué de rires et de chants dans une joyeuse ambiance. 
Bienvenue à toutes les nouvelles agathines. 
Rendez-vous pris pour l’année prochaine !

Pucier 
le 1er mai 
Espace Chartreuse 
de 8 h à 17 h
Plus d’informations : 
sur le site du Sou
https://sites.google.com/
site/lesoubilieu/
07 68 08 36 18
lesoudebilieu@gmail.com

LE SOU 
FAIT SON PUCIER
Après une soirée Jeux de société en octobre, un goûter de Noël 
en décembre et un défilé printanier haut en couleurs, le Sou des 
Écoles vous convie à son désormais célèbre pucier. 
Vous aimez chiner ou vous cherchez la pièce manquante à votre 
collection ? Nous vous donnons rendez-vous le 1er mai. 
Vous souhaitez désencombrer vos logis ? N’hésitez pas à venir gon-
fler les rangs des exposants !  
Nous vous attendons nombreux pour partager cette journée convi-
viale et, espérons le, ensoleillée !

L’équipe du Sou

REGARDS BILLANTINS
Notre ambition est, de faire se rencontrer, de créer des liens entre Billantins  autour de manifestations 
diverses :
Le concours de pétanque pour lequel Billantins et vacanciers se retrouvent au stade de foot, en dou-
blettes, pour prendre plaisir à jouer, à partager aussi boissons, grillades et bien sûr à repartir avec un lot 

quand on est gagnant. 
Cette année, cette rencontre a lieu le samedi 16 juillet, après-midi, au stade du Grand Bois.
La randonnée pédestre qui se déroule sur notre commune et les communes voisines. Elle permet 
aux participants, d’admirer les paysages naturels, de découvrir des sentiers… Un ravitaillement 
est prévu à mi-parcours, il est composé de produits du terroir et fait le délice des marcheurs. 

Cette année, la randonnée se fera le dimanche 2 octobre 2016.
La Mondée : soirée conviviale en trois temps, des noix à casser, des produits élaborés loca-
lement à déguster et  une animation autour de la chanson française.
Cette année, la Mondée est fixée au samedi soir 26 novembre.
Bien sûr, nous vous rappellerons en temps voulu nos activités.
Les jardins partagés, autre partie de notre association, accueillent, cette année,18 familles 
et servent de terrain d’observation et d’apprentissage à plusieurs classes d’écoliers de 
notre village.

LES DERNIÈRES INFOS 
DE  NINON SOLEIL 

L’assemblée Générale de Ninon Soleil aura lieu le 29 avril à 20 h dans la petite salle à côté de la 
mairie.
La Fête de  Ninon Soleil, le 17 septembre sera un peu particulière cette année, Ninon, aurait eu 18 
ans et pour marquer cet anniversaire, nous organiserons un recrutement de donneurs de moelle 
osseuse à la salle des fêtes. Donc avis à tous les jeunes de la commune de 18, 19, 20 ans et plus 
(jusqu’à 50 ans), profitez de cette journée pour vous inscrire sur le fichier des donneurs de moelle 
osseuse.
Nous aurons plaisir à vous retrouver pour partager avec vous des instants intenses et chaleureux.
À tous merci et à bientôt.

L’équipe de Ninon Soleil

”Plus que jamais, 
pour les enfants malades, 

restons mobilisés 
et solidaires.”

Contact
Marie-Elisabeth Penet 
06 79 04 43 43




